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DDAANNSS On a toujours fait comme ça !

La gestion différenciée est l’élément clé
de la gestion raisonnable.
Elle est à la croisée de tous les 
chemins qui conduisent à une gestion
des espaces verts plus respectueuse de
l’environnement.

Quand on fait la lessive, cela semble naturel de séparer le noir
du blanc, le coton et le synthétique. Déjà 4 catégories 
différentes. Et pourquoi ne pas tout mettre ensemble à 
90°C ? 
Pour ne pas avoir une garde-robe où tout serait délavé gris
rose, défraîchi, rétréci, abîmé… 

De même, traiter tous les espaces verts de façon 
« traditionnelle » banalise et altère gravement la biodiversité.
Horticole pour la jardinière, écologique pour la prairie, la
gestion différenciée diversifie les milieux, la faune, la flore
et les paysages.
La gestion différenciée permet à la nature de revenir en ville.

Mettre en place 
la gestion différenciée
dans sa commune :

Première étape : Etat des lieux
Cette étape consiste à faire un inventaire quantitatif de vos
espaces.
Vous ferez une cartographie de vos espaces. Les informations
portent sur la surface, la localisation, l'aménagement détaillé
et l’usage des lieux.
Cet inventaire décrit les atouts, les manques et les faiblesses,
c’est le début du changement.

Seconde étape :Classification des espaces
Il va falloir maintenant répartir vos espaces verts en classes
d'entretien.
Une fois l’état des lieux terminé, vous pourrez réaliser la
carte d'objectif d'entretien : en classant vos sites en fonction
de leur aménagement et de leur usage.
Il est préférable de choisir peu de classes (quatre comme
à Jarrie) et de créer une catégorie « inclassable » que l'on 
minimisera avec le temps. Au début celle-ci peut regrouper 
jusqu'à 40% des espaces.
Pour cette phase, vous pouvez vous faire aider par une 
personne extérieure au service (stagiaire, mission…). Mais,
il faudra que les jardiniers y passent plusieurs demi-journées
pour valider les classes, s’approprier l’inventaire et définir les
objectifs d’avenir.
Quand vos classes seront bien définies, vous pourrez les 
tester sur votre commune et réajuster.

BIP !
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Et vous irez vous les ramasser
LES CANETTES DANS 
LES HERBES HAUTES ?

On l'a toujours fait !
et puis ça FAIT PROPRE ! Voila ! Sur ce 

site on peut 
se demander 
à quoi ça sert 
de mettre des 
engrais ou du 
désherbant 
et de tondre 
cet espace 
15 à 30 fois 
par an ? 

En juillet, on fauche
  haut, puis on ramasse
   avant la fauche 
   définitive. Si c'est 
   trop difficile on 
   en rediscutera !

Ha oui…
Il faut plus de prairies et moins de gazon ! 
On pourrait faucher une à deux fois par an,
cela diminuera le travail et permettra à 
la nature de s'épanouir ? 

Pour commencer :
>> Les élus sont porteurs d’une 
politique clairement affichée.
>> Le technicien environne-
ment est en place.

Alors, on peut y aller…

« La gestion différenciée est la contribution du jardinier au
développement durable » (définition de la  Ville de Grande-
Synthe (59) www.ville-grande-synthe.fr).

« La gestion différenciée permet d'orienter les services 
espaces verts vers une gestion du patrimoine vert en 
harmonie avec le contexte urbain minéral , en différenciant les
espaces pour lesquels une gestion écologique est possible.
Les espaces où une gestion horticole raisonnée est requise.
Elle tente alors de reconstituer les habitats naturels et
d'établir des connexions biologiques dans la cité et avec l'es-
pace environnant, tout en permettant l'accueil du public. L'uti-
lisation raisonnée de produits phytosanitaires ou leur rem-
placement par des moyens mécaniques, l'économie de
ressource en eau, l'utilisation d'un plus grand nombre d'es-
pèces locales plus rustiques, tout cela et d'autres choses en-
core contribuent à améliorer la prise en compte de 
l'environnement naturel sur le reste des espaces verts 
urbains » (extrait de www.gestiondifferenciee.org).
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>>  Classification des espaces selon Jarrie

CLASSE 1 2 3 4

Définition

Zone de prestige Zone centrale Zone périphérique Zone naturelle

Fleurs ou stade/Arrosage
et apports chimiques

Plantations fleuries/gazons
/Arrosage et apports

organiques

Plantations et
gazons rustiques Libres arborées

Nbre. 
d’espèces 
par m2

10 espèces végétales à… …croissant …++ 100 espèces végétales

Nombre de
tontes par an + 25 (jusqu’à 60 !) 8 à 25 3 à 8 Fauches 1 à 3

Surface sur la
commune de
Jarrie

2 ha 5 ha 13 ha 40 ha

Coût Coût 25 unités… décroissant… décroissant… Coût 1 unité

Objectifs
Réduire, optimiser et

repositionner ces espaces
sur des sites phares

Passer une partie des
sites en fauche

Eliminer certains intrants

Augmenter les
zones de classe 3
dès que l’on a le

matériel : faucheuse,
desherbeur 
thermique

Maintenir ces espaces et
mettre un maximum de bords

de routes en classe 4

Arrêter le désherbage et la
tonte : faucher

Dans la mise en place de la gestion différenciée, il
faut parfois renoncer à la maîtrise horticole et
assumer le « mécontentement » de certains 
riverains. Il faut s’approprier la démarche com-
munale comme une directive professionnelle et la
respecter. Chaque année, il faut s’adapter au 
territoire, essayer, abandonner, avancer sur
d’autres secteurs, ne pas penser que changer
d’avis équivaut à un échec mais toujours en faire
un peu plus pour l’environnement.
Il faut expérimenter, il y a beaucoup 
d’inconnues… C’est le terrain qui donne des
réponses…

Le changement peut inquiéter car le jardinier a une 
formation horticole. Il a acquis au fil des années des 
compétences et hésite au changement, il a peur, et c’est
tout naturel, de redevenir incompétent.

Il faut valoriser les savoir-faire et associer les 
jardiniers à l’avenir de notre planète.
Vous pouvez contacter les communes qui ont de l'expé-
rience en la matière : Rennes (35 ans), Jarrie 
(6 ans), Meylan, Grande-Synthe, Lille, Sailly-sur-la-lys,
Fougères.

Même si la gestion différenciée n’a pas 
d’objectifs financiers, sa mise en place induit des
changements d’organisation dans les services des
espaces verts. A terme, on peut dire, sans 
l’affirmer, que la gestion différenciée coûte moins
cher qu’une gestion traditionnelle. Quand on maî-
trise bien son affaire (compter trois ou quatre
ans) la réduction des tontes et des interventions
sur les classes 3 et 4 diminue certaines dépenses.
Mais il faut penser aux investissements matériels et à la
formation du personnel.

Deux exemples de classification des espaces

>> Classification des espaces selon le code qualité des espaces verts de la ville de Rennes (1984) 

CLASSE 0 1 2 3 4 5 6

Type d'espace Jardinière
Espace vert à 
vocation horticole
affirmée

Espace vert à 
vocation horticole
simple

Espace vert 
traditionnel Espace vert extensif Espace vert à caractère

rustique et champêtre
Terrains 
de culture

Définition
Jardinières non
associées à un
espace vert

Espace vert de 
prestige situé dans
un lieu public très
fréquenté - Arrosage
automatique

Espace vert 
traditionnel à 
l'aspect soigné

Espace vert de
conception simple,
rustique, régulière-
ment entretenu

Espace vert à 
entretien modéré

Espace vert rustique à
entretien réduit et espace
vert champêtre, à l'aspect
rustique, supportant un
entretien extensif

Objectifs 
d'entretien

Entretien suivi et
soigné

Entretien 
fréquent et très 
soigné, fleurissement
important - tonte
trois fois par semai-
ne - désherbage du
gazon - Taille horti-
cole désherbage des 
surfaces nues

Entretien suivi et
fleurissement limité -
tonte une fois par
semaine - désherba-
ge du gazon - taille
horticole - 
désherbage des 
surfaces nues

Entretien simple et
régulier - tonte une
fois par semaine -
désherbage du gazon
ponctuellement -
éclaircissage -
désherbage des 
surfaces nues 

Entretien réduit -
six tontes par an - 
recépage - désherbage
des surfaces nues 
ponctuellement

Entretien réduit - tonte
une à deux fois par an - 
uniquement nettoyage
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Les petits    du père raisonnable+


